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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’UN AGENT POUR UN SEJOUR 
INTERCOMMUNAL 

 
 
Entre : 
 

La Commune de Fontenay-aux-Roses, représentée par Laurent VASTEL, en qualité de Maire, 
dûment autorisé par délibération du Conseil municipal du 25 septembre 2025, 
ci-après désignée « La Commune d’accueil » d'une part, 
 
 
Et : 
 

La Commune de XXXXXXXX, représentée par XXXXX, en qualité de Maire, dûment autorisé par 
délibération du Conseil municipal du XXXXX, 

 
ci-après désignée « La Commune d’origine » d'autre part, 
 
 
 
Préambule 

 
Suite à la prise du décret n° 2023-1314 du 28 décembre 2023, une nouvelle carte des Quartiers 
prioritaires de la Politique de la Ville a été publiée. La France métropolitaine en compte désormais 
1362 dont le quartier des Blagis étendu sur les communes de Bagneux, Bourg la Reine, Fontenay-
aux-Roses et Sceaux. 
Ces quatre communes ont relevé, aussi bien individuellement que collectivement, les différentes 
difficultés sociales que vivent les jeunes du quartier des Blagis : perte de repères, décrochage 
scolaire, conduites à risques et manque de formation entravant leur insertion professionnelle, etc. 
Ces problématiques ont récemment suscité des inquiétudes après s’être matérialisées en tensions 
palpables, conflits et affrontements physiques entre ces jeunes. 
Conformément à l’article 7 de la convention de séjour intercommunal signée le XX/XX/XXXX, la 
Commune de XXXXXXXX doit mettre à disposition un de ses agents, M./Mme XXXXXXX, qui fera 
partie de l’équipe pédagogique assurant l’organisation et le déroulement du séjour.  
 

C’est à cet effet qu’il convient de définir et préciser les modalités de mise à disposition de l’agent.  
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Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
 

DISPOSITIONS GENERALES 
 
 

Article 1 : Objet et durée 
 
Dans le cadre du séjour intercommunal qui se déroulera du 20 au 24 octobre 2025 au Gite de la 
Potiche à Pont d’Ouilly (département du Calvados 14),la Ville de XXXXX s’engage à mettre à 
disposition, M/Mme XXX, (grade), de la Commune de Fontenay-aux-Roses pour exercer les 
fonctions d’animateur jeunesse, à temps complet.  
 
 

Article 2 : Conditions d’emploi 
 
Le travail et les missions de M./Mme XXXXX seront organisés par la commune d’accueil. Il/elle sera 
placé(e) sous l’autorité du Directeur de séjour, relevant des effectifs de la commune d’accueil. 
 
La situation administrative de M/Mme XXXX (avancement, autorisation de travail à temps partiel, 
congés de maladie, congés pour formation professionnelle ou syndicale, discipline, etc.) est toujours 
gérée par sa commune d’origine. 
 
Le séjour sera encadré par une équipe pédagogique d’agents publics, venant des quatre communes.  
 

Article 3 : Objectifs du séjour 
 
Au sein de l’équipe pédagogique, l’agent devra contribuer à plusieurs objectifs dans le cadre de ce 
séjour, tels que : 
 

• Favoriser la mixité sociale et l’éloignement du cadre habituel, 
• Promouvoir les valeurs républicaines, la citoyenneté et la mixité, 
• Encourager l’engagement, la responsabilisation et le vivre ensemble, 
• Développer l’expression des jeunes par des activités sportives, culturelles et numériques, 

 

Article 4 : Missions  
 
Missions de l’agent à préciser dans le cadre du séjour :  

• Préparation du séjour 
• Encadrement des Jeunes, 
• Animation des activités, 
• Participation à la vie de l’équipe, 
• Transmission des valeurs éducatives, 
• Gestion du quotidien.  
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Article 5 : Rémunération  
 
La commune d’origine versera à M./Mme XXXX la rémunération correspondant à son grade d’origine 
(traitement de base, indemnité de résidence, supplément familial, indemnités et primes liées à 
l’emploi). 
 
Conformément à l’article 8 de la convention de séjour, le montant des dépenses de personnel brutes 
chargées supportées par la commune concernée devra être communiqué à la commune de 
Fontenay-aux-Roses à l’issue du séjour afin de procéder au calcul des montants individuels de 
refacturation.  
 

 
Article 6 : Contrôle et évaluation de l’activité  
 
En cas de faute disciplinaire, la commune d’origine de l’agent peut être saisie par la commune 
d’accueil, avec un rapport écrit par le directeur de séjour en guise de justification.  
 
 
Article 7 : Fin de la mise à disposition  
 
La mise à disposition de M./Mme XXXX prendra fin le 24/10/2025, au terme du séjour 
intercommunal. 
 
Elle est également possible avant le terme fixé à l’article 1 de la présente convention à la demande 
de la commune d’origine, la commune d’accueil ou l’agent mis à disposition. 
 
En cas de fin de mise à disposition pour motif disciplinaire, un préavis de 48 heures sera pris en 
compte et ce motif devra être justifié. 
 
Si M./Mme XXX ne peut être affecté(e) dans ses fonctions antérieures à sa mise à disposition, il/elle 
sera affecté(e) dans un des emplois que son grade lui permet d’occuper, conformément aux articles 
L512-23 à L512-27 du Code général de la fonction publique. 
 
 
Article 8 : Exécution de la convention  
 
La présente convention entrera en vigueur après approbation du conseil municipal de la commune 
d’origine.  
 

 
Article 9 : Modification de la convention 

 
La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé conjointement par les parties.  
 
 
Article 10 : Accord de l’agent mis à disposition 

 
La présente convention sera annexée à l’arrêté individuel de mise à disposition, pris pour M./Mme 
XXXXX. Elle lui sera transmise pour signature afin d’exprimer son accord.  
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Article 11 : Litige  
 

En cas de litige, les parties s'efforceront préalablement à tous contentieux, de trouver une issue 
amiable. En cas de désaccord persistant, le tribunal administratif territorialement compétent sera le 
seul à pouvoir connaître des contentieux qui résulteraient de la présente convention : 

Tribunal Administratif de Cergy Pontoise 
2-4 boulevard de l'Hautil - BP 30322 
95027 Cergy-Pontoise CEDEX 
Téléphone : 01 30 17 34 00 
Courriel : greffe.ta-cergy-pontoise@juradm.fr 
 
 
 
 
Fait en trois exemplaires à Fontenay-aux-Roses  
Le  
 
 
 
        Pour la Ville de XXXXXXXX, 

Le Maire, 
XXXXXXXX 

 
 
 
 

Pour la Ville de Fontenay-aux-Roses 
Le Maire, 
Laurent VASTEL 
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